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COMMUNIQUÉ

Agrandissement des lieux d'enfouissement de Sainte-Sophie et de Lachenaie:
Le gouvernement privilégie l'enfouissement

Montréal, le 26 juin 2009 - Le Front commun québécois pour une gestion écologique
des déchets (FCQGED), est déçu par la teneur des communiqués émis hier par la
ministre Beauchamp concernant la prolongation des opérations aux lieux
d'enfouissement de Sainte-Sophie et de Lachenaie.

« Malgré les propos rassurants de la ministre Beauchamp sur l'importance de la mise
en valeur des matières résiduelles, ce qui nous est annoncé, concrètement, c'est une
prolongation des activités d'enfouissement à ces sites et ce, sans plus de restriction. »
précise Berthe Tessier, administratrice du FCQGED. « Même si ces communiqués
mentionnent que les capacités pourraient être revues à la baisse dans cinq ans, c'est
tout le contraire auquel nous avons assisté dans l'historique des autorisations
accordées à ces deux lieux d'enfouissement. » poursuit-elle.  

Le gouvernement Charest vient d'autoriser des prolongations de dix ans pour les lieux
d'enfouissement des compagnies BFI Canada et Waste Management à Lachenaie et à
Sainte-Sophie. Au cours des cinq prochaines années, ces deux sites bénéficieront
respectivement de capacités supplémentaires de 7,5 et de 6 millions de mètres cubes.
Après cette période, le gouvernement réévaluera leurs besoins.

 « Malgré les propos accablants que lui a servis le Bureau d'audiences publiques sur
l'environnement (BAPE) dans son récent rapport sur l'agrandissement du site de Sainte-
Sophie, il ne s'agit pas là d'une décision qui met de la pression sur la Communauté
métropolitaine de Montréal. » soutient Louis Charest, président de l'organisme. « Tout
le monde s'attend à ce que la future Politique québécoise de gestion des matières
résiduelles mette l'accent sur la réduction à l'élimination, et c'est tout le contraire qui
nous est annoncé ici. » conclut-il.
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